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INFORMATION SUR LA FILIERE DE FORMATION FEDERALE 

 

Info N°1 : Les Guides des formations 

Contexte :  

Dans le but d’accompagner la nouvelle filière de formation fédérale la CNEF s’est 

questionnée sur les besoins d’accompagnement des présidents de CREF et des responsables 

de formations. Les guides des formations ont vu le jour grâce à un travail commun entre 

CTS, CTF et élus. 55 personnes  et 19 régions ont travaillé à l’élaboration de ces documents 

lors de regroupements interrégionaux organisés par  Antoine DUCOURET CTN formation 

de l’époque.  

 

Présentation :  

3 guides des formations :    

- A l’attention des présidents de CREF 

- Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies 

Couleurs 

- Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs  

1 collection « filière de formation fédérale ». 

Ces guides ont été construits dans la lignée du Livret de 

formation  

et de Certification afin de compléter la collection 

 « filière de formation fédérale ». 

 

Stratégie de communication :  

La CNEF et le service formation souhaitent que la prise en main de ces guides par les acteurs 

territoriaux  

soit accompagnée d’une formation à leur utilisation. 

C’est pourquoi ils seront distribués lors des 

habilitations des responsables de formations d’une 
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part et d’autre part lors des formations des présidents de 

CREF et CTS référents1.  

- Les présidents de CREF et CTS recevront les 3 guides.  

- Les responsables de formations MFPC recevront les guides MFPC et AMFPC. 

- Les responsables de formations AMFPC recevront les guides AMFPC. 

Un registre de distribution sera tenu par le service formation et sera communiqué aux 

présidents de CREF et CT référents. 

Les personnes ayant déjà suivi les formations d’habilitation recevront les guides respectifs à 

leurs actions.  

 

Info n°2 : Les formations d’habilitation des responsables de formation 

Origine de ces formations :  

- Accompagner les CREF 

- Donner les outils aux responsables de formations AMFPC et MFPC pour qu’ils 

parviennent à mettre en place les nouvelles formations 

- Anticiper une mise en cohérence de nos diplômes fédéraux avec le futur CQP 

- Proposer une formation continue 

- Posture différente des anciens « F2 » : on ne forme pas les formateurs, mais les 

responsables des diplômes  

 

Quatre formations en 2012  

- Rhône-Alpes,  

- Midi-Pyrénées,  

- Ile-de-France *2 

 

55 personnes ont suivi ces formations en 2012  

Toutes n’étaient pas responsables de formations. La validation des inscriptions par le 

président de CREF ou le CT référent sera instituée pour 2013.  

                                                 
1
 Une première formation a eu lieu au lendemain des plénières 2012. Une seconde sera programmée au premier 

trimestre 2013. 
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Un fichier des personnes habilitées sera tenu par le service 

formation et sera communiqué aux présidents de CREF et CT 

référents. 

 

5 formations sont destinées en 2013 aux habilitations des responsables des formations : 

vous trouverez toutes les modalités de ces formations dans le catalogue des formations 2013 

- Lorraine en janvier  

- Centre en février 

- Bretagne en octobre 

- Aquitaine en novembre 

- Ile-de-France en décembre  

Un objectif d’habilitation pour tous les responsables de formation d’ici fin 2013. 

 

 

Info N°3 : Le recyclage des CCPC  

Nous arrivons dans une période charnière dans le recyclage des premiers Cadres 

Certificateurs Pagaies Couleurs.  

Le règlement ( http://www.ffck.org/renseigner/savoir/formation//pc/reglement.htm )(paragraphe E ;  5 - 

Prérogatives des Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs) dit :  

- Ce droit de certification s’invalide en cas de non certification pendant 5 ans. 

- Cette habilitation est automatiquement reconduite sous réserve d’organiser 

régulièrement des sessions de certifications Pagaies Couleurs.  

Le service formation va tenir un fichier des CCPC actifs et non actifs (premier trimestre 

2013). Il sera communiqué aux présidents de CREF et CT référents. 

 

  

http://www.ffck.org/renseigner/savoir/formation/pc/reglement.htm
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Info N°4 : Publication du calendrier des formations 

nationales 2013 

Vous trouverez le calendrier des formations nationales sur le site de la FFCK à l’adresse 

suivante :  

http://www.ffck.org/renseigner/index2.php3?page=savoir/formation/calendrier/sommaire.ht

m  

Suite aux élections des présidents de commissions sportives, les formations de ces 

commissions nationales seront rajoutées courant du mois de janvier.  

 

 

 

Info N°5 : De nouveaux outils dans l’espace CREF 

Vous trouverez de nouveaux outils administratifs à destination des responsables de 

formations et des formateurs, dans l’espace réservé aux CREF sur le site de la FFCK à 

l’adresse suivante :  

http://www.ffck.org/renseigner/savoir/formation/commission/espace_cref/index.htm  

Liste des nouveaux outils :  

- Attestation parentale pour mineurs 2012 

- Evaluation individuelle par le formateur 

- Evaluation individuelle par le stagiaire 

 

Pour plus d’informations sur les sujets abordés précédemment, merci de contacter le 

service formation : serviceformation@ffck.org  – 01 45 11 08 56 

http://www.ffck.org/renseigner/index2.php3?page=savoir/formation/calendrier/sommaire.htm
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